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Maire de la Commune de SAINT-CHRISTOL,

l'article L 2122-22, alinéa 4 du Code
Collectivités Territoriales âux termes

peut prendre toute déclsion concernant
Ia passatlon, l'exécution et

des marchés de travaux,
et de services qui peuvent

sans forrnalités préalables en râison
montant.

la délibération n" 2020 2 I du
du 24 Mâi 2OZO par lesquelles

Municipal lui a donné délégation, pour
de son rnandat de prendre des

vertu de l'article L 2122-22 dü Code
Collectivités Territoriales,

DERANT qu'il y a lieu de procéder à
topographique complémentâire ainsi
d'eau sis Chemin de la Sigoyère dans

de la construction du bâtiment multi-

1 _ DE SIGNER avec la SARL
dont le siège est à Apt (84)

Philippe De Girard, un devis afin

et un relvé fil d'eau sis
la Sigoyère dont le nnntant total


